
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Vous invitent au 
Championnat régional FFSA en salle 

 

Le samedi 04 février 2023  
 

A la salle omnisport située 8 rue du Bitz à Brunstatt (68350) 
 GPS : Latitude 7.31527000 – Longitude 47.73161000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Programme 

08h00 Ouverture du greffe 
08h30 Début de l’échauffement à la distance 
09h00 Début des qualifications (60 flèches) 
12h00 Pause repas 
13h15 2 volées d’essais 
13h30 Début des finales par élimination 
directe 

Palmarès env. 30 minutes après la fin des tirs. 

Arbitres : PATALAS Vincent 

Tenue : de club ou blanche souhaitée ainsi que 
le port de chaussures de sport 

Blasons : selon le règlement FFSA 

Les Archers de Saint Georges de Brunstatt 
Affiliation FFTA n° 0668169 

www.archers-brunstatt.fr 

 

Inscriptions 

Nombre de places disponibles : 52 places 

Mises : Toutes catégories : 4 euros 

Paiement : de préférence par virement 

bancaire (RIB à demander) sinon par chèque à 
l’ordre des Archers de Saint Georges ou en 
espèces au greffe. 

La priorité dans les inscriptions sera donnée 
aux archers de la Ligue 

Demande d’inscription à envoyer avant le 01/02/2023 : 

Par courrier  à : Thomas Muller - 6 rue Hubert de la Cassinière - 68210 Balschwiller 
Par mail à : greffier@archers-brunstatt.fr 

 

Récompenses : médailles pour les trois 
meilleurs de chaque catégories 

Restauration 

Buvette sur place proposant de la petite 
restauration (sandwich, pâtisseries, boissons). 

http://www.archers-brunstatt.fr/
mailto:greffier@archers-brunstatt.fr


Demande d’inscription 
Championnat régional FFSA du samedi 04 février 2023 

 
 
 

Club :  

Contact :  

Portable :     Mail :  
 
 

Nom prénom N° de licence Division Arme (3) 
CL – CO – Nu 

Mobilité 
réduite (1) 

Mises (2) 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

    Total :  
 

1) Cocher « X » si personne à mobilité réduite (ex. fauteuil roulant), préciser en commentaire la possibilité ou non d’entrer et sortir du pas 
de tir. 

2) Paiement en espèces ou par chèque à l’ordre des Archers de Saint Georges ou par virement bancaire 
3) CL = Arc Classique – CO = Arc à poulies – Nu = Arc sans viseur 


